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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 22 mars 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par MM. Ismaël Ibrahim Houmed, Elmi Obsieh Waïss et Hassan Farah Miguil, respectivement Ministre de l’Equipement et des Transports, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Chargé des Relations avec le Parlement et Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice 
président 

Mohamed Dini Farah, Membres

Hassan Ismaël Oubèche


Ali Mohamed Daoud


Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Absents excusés :
M. Abdi Mahamoud Ibrahim 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur 
Général

Les comptes financiers de l’Etablissement Public dénommé « Stade AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » au titre de l’exercice 2005 sont arrêtés comme suit :
· Produits :



43 120 000
· Charges :



41 142 701

· Résultat excédentaire :

  1 977 299

Cet établissement  a été créé le 25/04/1994 mais doté effectivement de l’autonomie financière au mois de juillet 2000.


En raison de la faiblesse des ressources financières de cet organisme, le trésor national a, depuis sa création, exercé les fonctions de Commissaires aux comptes.


Au titre de l’exercice clos 2005, la Direction du Trésor et de la Comptabilité publique a fait un excellent travail d’audit par rapport à toutes les années antérieures.


Cet audit a été effectué selon les normes de la profession en la matière sur la base des procédures et les principes comptables applicables.


La Commission des Finances est satisfaire dans la mesure où une partie de ses exigences sont respectées. Et elle souhaite désespérément que ce genre des tâches de vérification, de contrôle et d’observations sur les états financiers soit étendu à l’ensemble des établissements et sociétés publics, quand bien même ces derniers sont audités par des cabinets privés agréés par le Trésor. La Loi n°2/AN/98/4ème L du 19 janvier 1998 lui assigne cette mission.

Les états financiers arrêtés à la date du 31/12/2005 sont détaillés de la manière suivante :

PRODUITS
Les recettes du Stade sont essentiellement constituées à hauteur de 93% de la subvention de l’Etat, qui jusqu’à 2005 s’élevait à 40 millions de francs. Cette enveloppe déjà maigre a été revue à  la baisse en 2006 soit 30 millions de Francs.
A défaut d’une autre ligne budgétaire susceptible d’améliorer la capacité de gestion, d’entretien, de gardiennage et de la maintenance de cette grande infrastructure sportive, les commissaires ont demandé aux pouvoirs publics de reconsidérer cette mesure en augmentant ce financement et de ramener la subvention annuelle à son niveau dans la loi de Finances rectificatives 2007.
Dans le but de générer ses propres recettes, le Stade Gouled a commencé à exploiter une partie de ses locaux sis à l’intérieur du complexe. Ces activités lucratives ont rapporté près de 3.120.000 FDJ par la pratique de diverses disciplines sportives entres autres la musculation, l’enseignement des arts martiaux, etc.
A cela s’ajoute, la subvention annuelle du budget de l’Etat qui s’élevait à 40 millions de francs.
CHARGES
· Achats : 






2.688.012
· Services extérieurs : 




2.713.189 

· Autres services extérieurs : 



13.796.767

· Impôts, taxe et versements assimilés : 

45.500

· Charges du personnel : 



17.552.362
· Charges exceptionnelles : 



77.000

· Dotations aux amortissements et

Provisions : 






4.269.871
· Total : 







41.142.701
Les membres de la Commission ont suggéré au Ministre de mettre un accent particulier sur le football sport national par excellence et en vue de préparer une équipe nationale professionnelle.
Les commissaires solidaires avec la forte volonté politique présidentielle de hisser le Sport et la Jeunesse au rang des priorités, ont rendu un hommage particulier au Ministre de tutelle.
En effet, ce dernier a pris le bras-le-corps ce grand chantier pour traduire cette volonté dans les faits. C’est ainsi que le Fonds de la Jeunesse a été institué comme le renouvellement des membres des différentes fédérations, renforcement du Comité Olympique et la mise en place du Comité National de la Jeunesse Djiboutienne.
Plus récemment, l’Assemblée nationale a adopté deux projets de loi portant organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme et celui relatif à l’organisation des activités physiques et sportives en République de Djibouti.
Il se trouve que l’établissement dénommé Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon est le plus démuni sur le plan budgétaire. Et paradoxalement, il est le fleuron des infrastructures sportives de la République de Djibouti, de part sa taille, son architecture et sa capacité de plus de 10.000 places.
Sa vocation essentielle étant la gestion rigoureuse de l’ouvrage et sa pérennisation, c’est le seul endroit où sont organisées les grandes festivités tels que les meetings politiques, les compétitions sportives ainsi que les manifestations culturelles comme les concerts.
Le Stade abrite également le siège de toutes les fédérations sportives. Ne répondant plus aux besoins de la jeunesse en matière de sport de loisirs, tous les équipements sportifs installés lors de sa construction ont été renouvelés.
Le Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon pour mener à bien ses missions est doté d’un terrain de football conforme aux normes de la FIFA, une piste d’athlétisme d’une longueur de 400 m, des structures adaptées au saut à la perche, au triple saut, au saut en hauteur, au lancement du poids, du disque, du javelot, du marteau, et d’un puissant éclairage.
Par contre, la salle d’enregistrement et le tableau d’affichage électronique ne sont plus fonctionnels et nécessitent des réparations. Les travaux d’installation de gazons synthétiques sont en cours comme pour l’ancien stade municipal.
En fin de séance et suite à un débat fructueux, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique.






M. OMAR ADEN SAÏD







Rapporteur Général par intérim
